
 

 
LETTRE D'INFORMATION SUR LES ASPECTS REGLEMENTAIRES, TECHNIQUES, SCIENTIFIQUES ET ECONOMIQUES DE LA POLLUTION DE L'AIR 

 

Editorial 
Prévue initialement en juillet dernier après quatre ans de 
travaux, reportée suite aux vives réactions de certaines DG en 
raison notamment des coûts estimés de sa mise en œuvre, la 
stratégie thématique sur la pollution de l'air a enfin été 
présentée par la Commission européenne le 21 septembre. 
Même si ses ambitions ont été revues à la baisse, c'est 
néanmoins la première des sept stratégies thématiques à voir 
le jour! Nous vous présentons ici en exclusivité un dossier 
spécial sur la stratégie qui doit encore obtenir l'aval du 
Parlement et du Conseil avant d'être publiée au JOUE.  
Au niveau national, nous constatons non sans fondement une 
certaine frénésie au sein des entreprises visées par le PNAQ, 
tenues de préparer leurs plans de surveillance des émissions 
de CO2 au titre de l'arrêté du 28 juillet tout juste publié. Nous 
vous rappelons à ce propos que le CITEPA organise des 
sessions de formation sur la détermination des émissions de 
CO2 des installations visées par le PNAQ. Pour faire face à la 
forte demande, deux autres sessions (29-30 nov., 7-8 déc.) ont 
été ajoutées aux trois déjà prévues. Nous vous invitons donc à 
vous inscrire dès à présent si vous êtes intéressé(e)s.         MT 
 

L'Union européenne : dossier spécial CITEPA 
Quel est le rôle du Conseil par rapport à celui de la 
Commission? Quelle est la différence entre une directive et 
un règlement? Qu'est-ce que la procédure de codécision et la 
procédure d'infraction? Dans un souci d'éclairer ses lecteurs 
sur le fonctionnement de l'UE et notamment sur les concepts et 
mécanismes sur lesquels est fondée la législation "pollution de 
l'air", le CITEPA a réalisé un dossier spécial "L'UE : les 
institutions, les actes juridiques et la procédure de prise de 
décision – éléments clés pour mieux comprendre". Ce 
document de référence paraîtra dans le prochain numéro 
d'Etudes documentaires (n° 156, sortie prévue fin oct. 2005).  
 

JOURNEE D'ETUDES 2005 DU CITEPA 
La journée d'études du CITEPA, qui se tiendra le mardi 15 
novembre prochain à Paris, aura pour thème : la prévention 
du changement climatique et de la pollution atmosphérique - 
compatibilités et co-bénéfices : conséquences pour l'industrie. 
Une large place sera notamment consacrée aux préoccupations 
industrielles (techniques et mesures structurelles de réduction 
des émissions de GES et de polluants classiques). Les derniers 
travaux internationaux sur les synergies entre les deux types de 
pollution seront également présentés. Le programme détaillé 
est désormais disponible sur notre site Internet : 
Programme : www.citepa.org/journees/programme2005.htm 
Inscriptions : www.citepa.org/journees/inscription.htm 

Actualités 
AU NIVEAU INTERNATIONAL 
GIEC : adoption du rapport sur la capture et le stockage du CO2 
Au terme d'une réunion du Groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolution du 
climat (GIEC), qui s'est tenue les 22-26 septembre 2005 à Montréal (Canada) et qui a 
rassemblé plus de 200 délégués de 100 gouvernements nationaux, un rapport spécial sur 
la capture et le stockage du CO2 (CSC) a été approuvé. Le document de 650 pages, 
élaboré au cours des deux dernières années par 100 experts de 32 pays dans le cadre du 
groupe de travail III (atténuation du changement climatique) du GIEC, a fait l'objet d'un 
examen approfondi par des centaines d'experts à travers le monde avant d'être soumis 
pour approbation aux représentants des gouvernements réunis à Montréal. Après trois 
jours de discussions, le rapport ainsi qu'un résumé pour les décideurs ont été adoptés.  
Le rapport évalue la littérature scientifique et technique la plus récente sur les technologies 
nouvelles et émergentes de capture et de stockage du CO2 émis par les centrales de production 
d'électricité et des installations industrielles. La CSC est un processus qui consiste à séparer le 
CO2 émis par ces sources, à le capturer, à le transporter à un lieu de stockage et à l'isoler de 
l'atmosphère sur longue durée. Le rapport considère la CSC comme une option dans le 
portefeuille d'actions d'atténuation visant la stabilisation des concentrations atmosphériques 
des gaz à effet de serre (GES). Les options de stockage passées en revue sont l'injection de 
CO2 dans les gisements de pétrole ou de gaz épuisés ou en voie d'épuisement (combinée à la 
récupération assistée du pétrole ou du gaz résiduel), dans les aquifères salins profonds, dans les 
gisements de charbon inexploitables (car trop profonds ou trop minces) et dans les océans. 
Cette dernière option, controversée en raison de ses impacts inconnus sur les écosystèmes 
marins, est encore en phase de recherche. Le rapport analyse l'état actuel des technologies de 
CSC, précisant qu'il existe trois systèmes de capture : post-combustion, pré-combustion et 
l'oxycombustion. Il fait également le point sur les projets en cours à l'échelle industrielle.  
En ce qui concerne les coûts, la capture (dont la compression du CO2) représente la majeure 
part du coût total. La fourchette des coûts nets de capture de CO2 est estimée à 15-
75 $US/tCO2 pour les centrales électriques à charbon ou à gaz et à 25-115 $US/tCO2 pour les 
autres sources industrielles (selon la technologie CSC et le combustible). Dans la plupart des 
scénarios visant la stabilisation des concentrations de GES à un niveau compris entre 450 et 
750 ppm de CO2, l'inclusion de la CSC dans un portefeuille d'options de réduction des 
émissions permettrait une réduction, d'au moins 30%, des coûts de cette stabilisation. Quant 
aux aspects juridiques et réglementaires, le rapport montre que peu de pays ont élaboré des 
cadres réglementaires ou juridiques spécifiques pour le stockage du CO2 à long terme. Par 
ailleurs, l'injection du CO2 dans les couches géologiques sous les océans ou dans ceux-ci 
mêmes n'est pas couverte par les conventions internationales et la conformité ou non de cette 
technique avec les dispositions existantes du droit international reste à déterminer. 
Les autres questions étudiées dans le rapport sont notamment les obstacles au déploiement des 
technologies CSC, les risques en termes de santé, de sécurité et d'environnement au niveau 
local, l'acceptabilité sociale et la prise en compte de la CSC pour la quantification des 
émissions de GES et les inventaires. Les lignes directrices du GIEC en vigueur (1996 et 2000) 
pour ceux-ci n'ont pas défini de méthodes spécifiques pour estimer les quantités de CO2 
séquestrées mais leur mise à jour, dont l'adoption est prévue en 2006, devrait en contenir.  
Le GIEC souligne les nombreuses contraintes et incertitudes concernant la CSC et insiste sur 
la nécessité de renforcer les connaissances et l'expérience pour réduire ces incertitudes. A noter 
enfin que la réduction des émissions et le stockage géologique du CO2 a fait l'objet d'un 
colloque à Paris les 15-16 septembre 2005, organisé par l'ADEME, l'IFP et le BRGM.  
Pour en savoir plus : www.ipcc.ch et www.ifp.fr (rubrique "Actualités"). 
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Le point sur la politique nationale 
Plans de surveillance : publication de l'arrêté 
Au titre du décret n° 2004-832 du 19 août 2004 (modifié)(1) 
et de l'article L.229-6 du Code de l'Environnement(2), l'arrêté 
du 28 juillet 2005 (JO du 13 septembre 2005) établit les 
modalités de vérification et de quantification des émissions 
déclarées en France dans le cadre du système 
communautaire d'échange de quotas d'émission. Cet arrêté, 
qui abroge celui du 14 juin 2005(3), reprend les modalités 
d'agrément des organismes vérificateurs établies par ce 
dernier. En application de la décision 2004/156/CE(4) de la 
Commission européenne, le nouveau texte fixe également 
les obligations concernant les plans de surveillance des 
émissions de GES. Ces plans devaient être établis par les 
exploitants des installations visées par le Plan National 
d'Affectation des Quotas (PNAQ)(5) avant le 30 septembre 
2005. Compte tenu de ce délai très serré, les DRIRE feront 
preuve de souplesse si les exploitants les contactent au 
préalable. Le nouvel arrêté définit le contenu, les modalités 
de transmission et d'approbation du plan de surveillance. 
Enfin, il fixe les règles de quantification des émissions de 
GES, renvoyant à ses annexes techniques pour les méthodes 
détaillées par secteur d'activité. La circulaire du 23 
septembre 2005 apporte des précisions sur le contenu des 
plans et les modalités d'approbation par les préfets.  
(1)Voir ED n°152 p.I.35 et n°154 p.I.65. (2)Voir ED n°151 p.I.13. (3)Voir 
CDL n°83 p.2. (4)Voir ED n°150 p.I.101. (5)Voir ED n°154 p.I.55. 
 

PNAQ II : démarrage des travaux 
Conformément à la directive quotas 2003/87/CE (article 9)(6), 
les Etats membres doivent notifier leurs PNAQ pour la 2e 
période d'échanges (2008-2012) (PNAQ II) au plus tard le 
30 juin 2006. La réunion introductive du groupe de travail, 
le 26 septembre 2005, qui rassemblait des représentants de 
l'administration (MEDD et MINEFI) et des fédérations 
industrielles (MEDEF et AFEP) avait pour objet de réaliser 
un pré-cadrage des travaux. Dans une note de travail du 7 
septembre 2005, le MEDD propose un calendrier 
prévisionnel de préparation des travaux. Celui-ci est très 
serré en raison notamment de l'obligation pour la France de 
remettre fin 2005 sa 4e communication nationale au titre de 
la Convention Climat :  
- organisation de réunions par secteur avec des rendez-vous 

réguliers du groupe de travail élargi, 
- concertation d'ici fin décembre 2005, 
- mi-février 2006 : arbitrage du Premier Ministre sur un 1er 

projet de PNAQ II, 
- mi-mars 2006 : consultation du public et de la 

commission prévue par le décret 2004-832, sur le projet 
de PNAQ II, 

- début juin 2006 : arbitrage du Premier Ministre sur un 2e 
projet de PNAQ II, prenant en compte les remarques de la 
consultation publique 

- fin juin : notification à la Commission du projet de PNAQ 
II avec liste des installations visées.  

Le MEDD propose également les bases de travail sur 
lesquelles différentes méthodes d'élaboration du PNAQ II 
pourraient être définies. 
A noter enfin l'arrêté du 25 février 2005(7) fixant la liste des 
exploitants auxquels sont affectés des quotas d'émission dans 
le cadre du PNAQ I a été modifiée par deux nouveaux arrêtés : 
l'un du 13 juin 2005 (JO du 28 septembre 2005) et l'autre du 
14 juin 2005 (JO du 28 août 2005).  
(6)Voir ED n° 149 p.I.142. (7)Voir ED n° 154 p.I.59. 
Pour en savoir plus : voir ED n° 156 (sortie prévue fin octobre 2005). 

Economies d'énergie : nouvelles mesures 
Face à la flambée du cours de pétrole brut, le Premier Ministre a 
annoncé, le 1er septembre, une série de mesures pour renforcer 
les économies d'énergie et promouvoir les transports propres : 
- un crédit d'impôt renforcé à partir de 2006 pour les 

matériaux d'isolation et les chaudières à condensation 
(40% au lieu de 25%) pour les logements construits avant 
1977 et acquis depuis moins d'un an ; 

- un crédit d'impôt renforcé pour l'acquisition d'une voiture 
propre : hybride, GPL ou GNV (2 000 € au lieu de 1 525 €) ; 

- un crédit d'impôt renforcé pour l'achat d'équipements 
utilisant les énergie renouvelables comme les chauffe-
eau solaires (50% au lieu de 40%) ; 

- le lancement d'un programme de R&D quinquennal d'un 
budget de 100 M€ sur les voitures sobres en carburant 
(objectif : proposer aux Français d'ici cinq ans une voiture 
familiale qui consommera moins de 3,5 litres/100 km et 
qui émettra moins de 100 gCO2/km) ; 

- des moyens supplémentaires pour financer les transports en 
commun en site propre (TCSP) : 100 M€ pour l'Agence de 
Financement des Infrastructures de Transport en France et 
300 M€ de prêts préférentiels mis à disposition par la Caisse 
des Dépôts et Consignations. Pour mémoire, dans les budgets 
2004 et 2005, le Gouvernement avait supprimé les aides à la 
mise en œuvre des Plans de Déplacements Urbains (PDU) 
(hors Ile-de-France) et aux projets de TCSP ; 

- l'accélération du Plan Biocarburants afin d'atteindre, d'ici 
2008 au lieu de 2010, l'objectif d'une part de 5,75% dans le 
volume total des carburants mis en vente ; 

- l'introduction d'une taxe différentielle sur les cartes grises liée 
aux émissions de CO2. Seules sont visées les voitures les plus 
émettrices. La majoration de la taxe d'immatriculation sera de : 
!" 2 € entre 200 et 250 gCO2/km (6% des ventes), 
!" 4 € au-delà de 250 gCO2/km (2% des ventes). 
Le montant de la carte grise augmentera donc de 40 € en 
moyenne pour la catégorie 200-250 gCO2/km et de 211 € pour 
la catégorie > 250 gCO2/km. Le produit de cette majoration, 
environ 18 M€, sera affecté au budget de l'ADEME pour 
financer des programmes d'économies d'énergie. 

Le Gouvernement compte mettre en place début 2006 un 
dispositif d'étiquetage simple pour les voitures neuves 
renseignant sur le taux d'émission de CO2 à l'instar de celui qui 
existe pour les produits électroménagers. Toutes ces mesures 
renforcent ou s'ajoutent à celles prévues par le Plan Climat 
adopté le 22 juillet 2005(8).  
Le 13 septembre 2005, le Premier Ministre a confirmé 
l'accélération du développement des biocarburants, en annonçant 
de nouveaux objectifs : la part de 5,75% doit être portée à 7% 
d'ici 2010 et à 10% d'ici 2015. Le lancement d'un appel d'offres 
de 1,8 Mt de biocarburants est prévu avant fin 2005, soit un 
doublement du volume par rapport à l'appel d'offres initialement 
envisagé(9). La valorisation de la biomasse sera également 
encouragée par le lancement prochain d'un appel d'offres pour la 
production de 300 MW d'électricité à partir de cette source 
renouvelable. Enfin, un coordinateur interministériel pour la 
valorisation de la biomasse doit prochainement être désigné.  
(8)Voir ED n° 152 p.I.85. (9)Voir CDL n° 82 p.2. 
 

Le point sur la politique de l'UE 
Toluène et trichlorobenzène : vers la 2e lecture 
Le 19 septembre 2005, le Conseil a approuvé les amendements 
du Parlement européen (PE) en 1ère lecture (14 avril) concernant 
la future directive visant à restreindre la vente et l'emploi du 
toluène et du trichlorobenzène (comme solvants)(10). Le texte sera 
transmis au PE pour 2e lecture. (10) Voir CDL n° 80 p.3. Suite p.4. 
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Dossier spécial : Stratégie 
thématique sur la pollution de l'air 

Le 21 septembre 2005, la Commission européenne a présenté, 
sous forme de communication, la stratégie thématique sur la 
pollution de l'air (STPA) et une proposition de directive sur la 
qualité de l'air ambiant et l'air plus propre pour l'Europe. 
 

Contexte 
La stratégie thématique sur la pollution de l'air a été élaborée en 
application du 6e Programme d'action communautaire pour 
l'environnement (6e PAE, 2002), et notamment pour répondre à 
son objectif de "garantir des niveaux de qualité de l'air exempts 
d'incidences négatives et de risques notables en termes de santé 
humaine et d'environnement". Le 6e PAE prévoyait l'élaboration, 
par la Commission, d'une "stratégie thématique visant à renforcer 
une politique cohérente et intégrée sur la pollution 
atmosphérique en vue d'établir des priorités pour des actions 
complémentaires, réexaminer et mettre à jour, le cas échéant, les 
normes de qualité de l'air et les plafonds d'émission nationaux 
afin d'atteindre l'objectif à long terme consistant à ne pas 
dépasser les charges et les niveaux critiques, et mettre au point 
de meilleurs systèmes de collecte des informations, de 
modélisation et de prévision"(11). La Commission a lancé, en mars 
2001, le programme Air pur pour l'Europe (Clean Air for Europe 
ou CAFE) et a défini deux polluants prioritaires : les particules et 
l'ozone. L'objet du programme était d'élaborer, de collecter et de 
valider des informations et des données scientifiques solides en 
matière de pollution de l'air dans l'optique d'évaluer les politiques 
et mesures actuellement en vigueur ainsi que les progrès réalisés 
pour atteindre les objectifs à long terme fixés par le 6e PAE. Pour 
ce faire, la Commission a mené des travaux d'analyse technique 
axés notamment sur les émissions futures (projections) et les 
impacts sur la santé humaine et l'environnement. 
 
Méthodologie 

D'abord, sur la base des informations et données collectées et 
validées, un scénario de référence a été établi présentant la 
pollution de l'air jusqu'en 2020 en l'absence de mise en œuvre 
de législation ou de mesures communautaires supplémentaires. 
Les résultats obtenus ont été comparés aux objectifs à long 
terme de l'UE fixés par le 6e PAE (voir encadré ci-dessus). 
Ensuite, trois scénarios (A, B et C) ont été élaborés et 
examinés pour réduire l'écart entre le scénario de référence et la 
réalisation des objectifs à long terme. Ces trois différents 
scénarios correspondent à trois niveaux d'ambition distincts.  
 

Afin d'aider la Commission à déterminer les coûts et les 
bénéfices de ces différents niveaux d'ambition envisagés, 
différentes options ont été examinées par rapport à un 
quatrième scénario prévoyant la mise en œuvre de toutes les 
mesures de réduction possibles quels qu'en soient les coûts. Ce 
scénario s'intitule "réduction maximale techniquement 
faisable" (MTFR). Les trois scénarios A, B et C, situés entre le 
scénario de référence et le MTFR, ont été ensuite soumis à une 
analyse coûts-bénéfices complète ainsi qu'une analyse des 
impacts sur la compétitivité et l'emploi. 
 

Justification de la stratégie 

Les travaux d'analyse effectués montrent que même avec la 
mise en œuvre rigoureuse de la législation sur la pollution 
de l'air actuellement en vigueur (notamment les mesures de 
réduction des émissions), indépendamment des coûts induits 
(scénario MTFR), d'importants impacts négatifs sur la santé 
humaine et l'environnement persisteront à l'horizon 2020. 
En clair, en 2020, l'UE sera loin d'avoir réalisé l'objectif du 6e 
PAE. Les coûts totaux induits des effets de la pollution de l'air 
à l'horizon 2020 sur la seule santé humaine sont estimés dans 
une fourchette de 189 à 609 Md€ par an en 2020.  

 

Objectifs, coûts et bénéfices de la stratégie 

Sur la base de cet exercice, des objectifs intermédiaires ont 
ensuite été fixés à l'horizon 2020 (base 2000). Pour protéger, 
d'une part, les citoyens de l'UE contre l'exposition aux 
particules et à l'ozone troposphérique et, d'autre part, les 
écosystèmes contre l'acidification, l'eutrophisation et l'ozone 
troposphérique, les concentrations des polluants doivent être 
réduites dans les proportions suivantes : 
 

Polluant/ 
phénomène visé 

Réduction prévue par rapport au 
maximum techniquement faisable 

en 2020 
- PM2,5 75% 
- ozone 60% 
- acidification  55% 
- eutrophisation  55% 

 

Afin d'atteindre ces objectifs, les émissions doivent être 
réduites de la manière suivante : 
 

Polluant Réduction des émissions nécessaire 
en 2020 (base 2000) 

- SO2 82% 
- NOx  60% 
- COV 51% 
- NH3 27% 
- PM2,5 primaires 59% 

 

Une grande part de ces réductions sera réalisée grâce aux 
mesures déjà mises en œuvre dans les Etats membres d'ici 2020. 
 

Concrètement, le niveau d'ambition retenu dans la STPA 
permettra les améliorations suivantes en 2020 (base 2000) : 
- une augmentation de 47% de l'espérance de vie perdue par 

l'exposition aux particules, 
- une réduction de 38% du nombre de décès prématurés par an 

provoqués par des maladies liées aux PM2,5 et à l'ozone, 
- une baisse de 10% des cas de mortalité aiguë liés à 

l'exposition à l'ozone (soit 2 200 morts en moins), 
- une réduction de 74% de la superficie des forêts et une 

réduction de 39% de la superficie des eaux douces où il y a 
dépassement des charges critiques (acidification), 

- une réduction de 43% de la superficie des écosystèmes où il y 
a dépassement des charges critiques (eutrophisation), 

- une réduction de 15% de la superficie des forêts où il y a 
dépassement des niveaux critiques (ozone). 

 

Les bénéfices en termes de santé humaine sont estimés dans 
une fourchette comprise entre 42 et 135 Md€/an, soit entre 
0,35% et 1,0% du PIB de l'UE-25 en 2020. Les coûts 
supplémentaires de la mise en œuvre de la STPA (c'est-à-dire au-
delà de celui du scénario de référence) sont estimés à 7,1 Md€/an 
en 2020, soit environ 0,05% du PIB de l'UE-25 en 2020. 
 

Mesures 

Pour réaliser les objectifs de réduction, la Commission énumère les 
secteurs où elle envisage de définir des mesures supplémentaires 
éventuelles, mais ne fournit pas de précisions à ce stade (révision des 
plafonds d'émission nationaux, installations de combustion 
<50 MW, utilisation de l'ammoniac dans l'agriculture,…).  
 

Enfin, la STPA est accompagnée d'une proposition législative 
visant à fusionner quatre directives sur la qualité de l'air (96/62, 
1999/30, 2000/69 et 2002/3) en un seul texte pour harmoniser, 
simplifier et clarifier les dispositions existantes. Elle ne prévoit 
aucune modification des valeurs limites et objectifs en vigueur 
mais propose d'introduire une valeur limite de 25 µg/m3 (en 
moyenne annuelle) à atteindre d'ici 2010 pour les PM2,5. Les 
Etats membres devront également effectuer une surveillance plus 
complète des concentrations des PM2,5 dans les zones urbaines. 
Pour en savoir plus  (11)Voir ED n°144 p.I.164 (article 7.1 7e al. et 7.2f, 2e al.).  
- europa.eu.int/comm/environment/air/cafe/index.htm  
- ED n° 156 (sortie prévue fin octobre 2005) comportera une synthèse plus 

détaillée de la stratégie (COM(2005) 446 final). 
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Aviation et changement climatique 
Présentation de la stratégie communautaire 

Le 27 septembre 2005, la Commission européenne a présenté une 
stratégie visant à réduire l'impact de l'aviation sur le changement 
climatique. Faute d'avoir pu trouver un accord sur la question de savoir 
comment et à qui attribuer les émissions de GES liées aux soutes 
aériennes internationales, lors des négociations avant l'adoption du 
Protocole de Kyoto (1997), les Parties ont établi dans celui-ci une 
obligation pour les pays développés de chercher à limiter ou à réduire 
les émissions de GES provenant des soutes aériennes, en coopération 
avec l'Organisation de l'Aviation Civile Internationale (OACI). Le 6e 
Programme d'action communautaire pour l'environnement 2002-2012 
autorise l'UE à prendre des mesures spécifiques si aucune action n'est 
décidée au sein de l'OACI avant 2002. Or, ses 188 pays membres ont 
étudié différentes options de réduction mais ne sont pas, à ce jour, 
parvenus à un accord sur les mesures à adopter(12). L'OACI a 
néanmoins approuvé le principe de l'échange de quotas d'émission 
internationaux à réaliser par le biais de systèmes volontaires d'échange 
ou par l'intégration du transport aérien international dans les systèmes 
existants. C'est dans ce cadre que s'inscrit la stratégie proposée qui 
constitue une base de discussion avec les autres institutions 
européennes et les parties intéressées sur l'internalisation des coûts 
environnementaux des émissions de l'aviation au sein du système 
communautaire d'échange de quotas (SCEQ). La stratégie s'appuie sur 
des concertations avec les parties intéressées ainsi que sur les résultats 
de la consultation publique qui s'est déroulée au printemps 2005 et une 
évaluation d'impact économique, social et environnemental. 
La stratégie souligne l'impact toujours plus marqué de l'aviation sur le 
climat : alors que les émissions totales des six GES visés par Kyoto ont 
diminué de 5,5% (-287 MtCO2éq) dans l'UE entre 1990 et 2003, celles 
dues au trafic aérien international sur la même période ont crû de 73% 
(+47 MtCO2éq), ce qui correspond à une croissance de 4,3% par an. Bien 
que la part de l'aviation dans les émissions totales de GES soit encore 
modeste (environ 3%), sa progression rapide nuit aux progrès réalisés 
dans les autres secteurs. Si cette tendance se poursuit, selon les 
projections, les émissions des vols internationaux à partir des aéroports de 
l'UE auront augmenté en 2012 de 150% par rapport à 1990 si aucune 
mesure n'est prise. Une telle hausse annulerait plus d'un quart des 
réductions que l'UE-15 doit réaliser d'ici 2012 au titre de Kyoto (-8%). 
Après avoir analysé plusieurs options d'instruments fondés sur le 
marché (taxe sur le kérosène, redevance liée aux émissions, système 
d'échange de quotas,…), compte tenu de la situation au sein de l'OACI 
et des questions de coût-efficacité, la Commission estime que 
l'intégration du secteur de l'aviation dans le SCEQ est "la 
méthode la plus prometteuse" pour lutter contre les émissions de GES 
des transports aériens. Sur la base de son étude de faisabilité publiée en 
juillet 2005(13), elle souligne toutefois que certains éléments doivent 
encore faire l'objet d'un examen approfondi, et en particulier : 
- le type d'organisme qui doit répondre de l'impact climatique de l'aviation, 
- quelle couverture de l'impact (CO2 seul ou CO2 + autres polluants?), 
- le type de vols visés, l'impact sur les prix, et l'allocation des quotas, 
- l'approche à suivre pour calculer le plafond total des émissions du 

secteur et pour allouer les quotas correspondants. 
A ce stade, la Commission estime que les exploitants d'aéronefs 
devraient être l'entité responsable au sein du SCEQ puisqu'ils 
exercent le contrôle le plus direct sur le type d'avions exploités et sur 
les modalités d'exploitation. Elle insiste aussi sur l'importance de tenir 
compte de l'impact des émissions tant de CO2 que des autres polluants 
(surtout les NOx), tout en pondérant les incertitudes sur certains 
impacts en fonction des risques qu'ils représentent pour le climat. 
Quant au type de vols, l'option préconisée est de viser tous les vols au 
départ des aéroports de l'UE car en se limitant aux seuls vols intra-UE, 
moins de 40% des émissions de tous les vols au départ de l'UE seraient 
couverts : en 2004, les vols intra-UE ont généré environ 52 MtCO2 
contre 130 MtCO2 pour l'ensemble des vols au départ de l'UE (source : 
Eurocontrol). La Commission créera un groupe de travail "Aviation" 
chargé de concrétiser les modalités d'intégration conformément au 
mandat figurant à l'annexe de la stratégie. Celui-ci doit lui remettre, 
d'ici le 30 avril 2006, ses conclusions qui alimenteront le réexamen du 
cadre existant du SCEQ. Ce dernier doit faire l'objet d'un rapport d'ici 
le 30 juin 2006 et la Commission vise à présenter une proposition 
législative fin 2006.               (12) Voir CDL n°74 p.4. (13) Voir CDL n° 82 p.4. 
Pour en savoir plus : europa.eu.int/comm./environment/climat/aviation_en.htm 

Emissions des poids lourds : vers la 2e lecture 
Le 19 septembre 2005, le Conseil de l'UE a approuvé, avec un 
certain retard, les amendements proposés par le Parlement 
européen (PE) en 1ère lecture (dans sa session du 9 mars 2004) 
concernant la future directive relative aux mesures pour réduire 
les émissions de particules et de gaz polluants (CO, HC, NOx) 
provenant des poids lourds(14). La proposition de directive vise à 
refondre la directive 88/77/CE (modifiée) qui établit notamment 
des valeurs limites d'émissions pour les poids lourds. Cette 
approbation tardive intervient 12 jours avant la date prévue par la 
proposition (1er octobre 2005) pour l'entrée en vigueur de 
certaines nouvelles dispositions. Le texte sera transmis au PE en 
vue de la 2e lecture.                             (14)

 Voir ED n°148 p.I.271. 
 

Conseil informel conjoint Environnement/Agriculture  
Le premier Conseil informel conjoint réunissant les Ministres de 
l'Environnement et de l'Agriculture de l'UE s'est tenu les 9-12 
septembre 2005 à Londres, sous Présidence britannique. La 
réunion a été consacrée à la corrélation entre le changement 
climatique et l'agriculture. Des experts internationaux de premier 
plan ont également exposé les impacts projetés du phénomène 
sur le secteur. Les participants ont examiné le rôle de l'agriculture 
dans la réduction des émissions de GES, notamment par une 
modification des pratiques agricoles, la production de carburants 
alternatifs ou la séquestration biologique du CO2.  
www.eu2005.gov.uk (rubr. "Meetings" > "Key Meetings" > "Informals"). 
 

Programme de travail de la Commission 
La Commission a rendu public son programme de travail août-
décembre 2005 sur les actions prévues pour adoption. Les 
propositions législatives "air" sont les suivantes : 
- règlement sur les normes d'émission Euro V (déc.), 
- directive imposant aux autorités publiques, lors du 

renouvellement de leurs flottes, de tenir compte des 
véhicules économes en énergie et moins émetteurs (4e trim.), 

- règlement sur les statistiques de l'énergie (4e trim.). 
Quant aux actes non-législatifs, il faut citer : 
- communication sur les énergies renouvelables (EnR) (4e 

trim.) : description des dispositifs de soutien financier dans l'UE, 
- communication établissant un plan d'action pour la 

biomasse (4e trim.) : pour accroître la contribution de celle-ci 
à la réalisation de l'objectif de 12% d'EnR dans la 
consommation intérieure brute d'énergie de l'UE d'ici 2010, 

- stratégie thématique pour l'environnement urbain 
(déc.) : les transports urbains durables constituent un des 
quatre domaines d'action prioritaires,  

- rapports de mise en œuvre : directive IPPC et directive 
quotas (nov.), 

- communication sur l'utilisation des instruments 
économiques pour un meilleur environnement (3e trim.) : 
analyse notamment des liens entre les quotas d'émission et la 
taxation de l'énergie. 

 

Calendrier des conférences 
14e conférence européenne sur la biomasse pour l'énergie, 
l'industrie et la protection du climat 
17-21 octobre 2005, Paris (Palais des Congrès) 
www.conference-biomass.com 
Efficacité énergétique et certificats d'économie d'énergie  
Colloque organisé par ATEE-Lorraine 
18 octobre 2005, Pont-à-Mousson (54) 
Inscriptions : ATEE-Lorraine. Tél 03 87 52 31 87. 
L’adhésion au CITEPA est ouverte à toute personne physique 
ou morale. Elle donne droit à l’envoi des Etudes Documentaires, 
aux services d’Information et de Documentation, à des entretiens 
avec le personnel du CITEPA et à une réduction sur l’achat des 
monographies. Le montant de la cotisation est de 840€/an. 
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